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ODJ du 15-09-2017 

1- Approbation du  PV du 23082017  

2- Recueil d’avis sur l’adaptation de la délivrance de services aux demandeurs 

d’emploi en recherche d’un emploi « cadre » 

3- Immobilier : relogement de l’agence de Castres – levée de la réserve foncière de 

l’agence de Colomiers et Toulouse St Michel – Redistribution des bureaux de 

l’agence de Montauban nord et de Castelginest. 

4- Télétravail, focale sur l’état des lieux des postes informatiques en agence. 

5- Retour visites agences. 

6- Questions diverses  

Présidence des CHSCT 
Dans l’attente de la nomination du DRAPS Occitanie, Monsieur Christophe CAROL DRA 

Adjoint a présidé la séance accompagné de Monsieur DEAL Patrice DAFG. Les séances 

suivantes seront présidées par Patrice DEAL. 

 

 

LES FAITS MARQUANTS  

 

1 - Recueil d’avis ODS CADRES 

 

La CFE-CGC s’abstient (cf déclaration publiée sur notre blog le 15/09) et sera donc 

vigilante, notamment sur les points suivants : 

 l’évaluation et l’impact de cette nouvelle répartition des charges sur les agences de 

proximité dans toutes ses dimensions : portefeuilles DE, portefeuilles OE, gestion 

des droits, RH (taille des équipes). 

 La prise en, compte des compétences « cadres » des agents qui souhaitent continuer 

à gérer un portefeuille dédié ou mixte 

 La gestion de l’absence éventuelle de volontariat pour la gestion des portefeuilles 

 La mise en œuvre du plan de formation spécifique et l’accompagnement en continu 

des agents qui interviendront auprès du public cadres selon les nouvelles modalités 

 La réalisation de périodes d’immersion le cas échéant pour les conseillers qui le 

souhaitent 

 L’organisation de la période de transition 

 Le bénéfice des primes de mobilité en prenant en compte l’augmentation des temps 

de trajet  sur les heures et conditions réelles de déplacement choisis par le salarié 

Précisions amenés par l’établissement suite aux questions de vos représentants 

- Les agents des agences cadres seront réunis (et donc informés précisément) dès 

la fin du dialogue social (à compter du 29/9) 

- Les décisions RH en cours (temps partiel, congés, télétravail) sont acquises 

- La campagne de promotion sera gérée par l’encadrement actuel (+ ex DAPE) 

de l’agence Cadre 

 

http://ddata.over-blog.com/xxxyyy/3/38/21/05/Adhesion/bulletin-adhesion-V8-13-janvier-2015.pdf
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- Les CDD iront soient dans une agence provisoire soit sur l’agence cible en 

fonction de la fiche de vœux du CDI 

- A priori, les prestations spécifiques (type club JD) ont plutôt vocation à être mises 

en œuvre pour les équipes des conseillers cadres en charge de la modalité SUIVI 

- Transition opérationnelle (bascule des portefeuilles, ..) : dans l’idéal sur la période 

la plus courte possible (afin d’éviter le risque d’isolement des derniers agents) 

- pas de CDE spécialisés OE Cadres 

- la formation de 2j prévue pour les conseillers volontaires sera mise en œuvre en 

novembre et décembre 

- les besoins de formation/tutorat complémentaire des conseillers de l’agence 

Cadres seront traités en fonction de leurs besoins évalués en dialogue avec l’ELD 

locale. 

 

L’ensemble des élus a négocié la mise en place d’une commission de suivi pour 

sécuriser cette transition, notamment dans ses dimensions individuelles pour les agents 

concernés. Pour la CFE-CGC, contacter Laurence ou Jacques. 

 

TELETRAVAIL / POINT D’ETAPE 

 

- 68 demandes validées de maintien d’UC en agence : nos demandes ont été 

entendues mais nous restons vigilants (si Pb nous alerter) 

- Document remis en séance aux élus : état effectif et UC en agence. De fortes 

disparités nous alertent et nous avons fait remarquer qu’une diffusion anticipée de 

ce support aux ELD et DT aurait permis de mieux gérer les impacts du retrait 

d’UC !. 

 

Autres points de l’ordre du jour : 

- réserve foncière Agence de Colomiers et St Michel : avis favorable CFE-CGC 

- relogement de l’agence de Castres : les débats en présence de la DAPE ont permis 

des améliorations du projet 

- redistributions de bureaux pour les agences de Montauban Nord et Castelginest : 

gain de bureaux, … 

 

QUESTIONS DIVERSES 

 

Cigarette électronique : le décret du 25/4/2017 applicable au 01/10/2017 en interdit 

l’usage dans tous les locaux de l’entreprise (ça confirme le point du Règlement 

intérieur) 

 une nouvelle signalétique est prévue 

 
 

PS / N’hésitez pas à nous contacter et nous faire de vos problématiques, réflexions, 

… 
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